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[bookmark: _Toc129876588]Observations générales
Ce rapport est destiné à fournir des informations au Comité contre la torture (CAT) qui procédera à l’examen du 8e rapport périodique du Luxembourg sur la mise en œuvre de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
La Commission consultative des Droits de l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg (CCDH) est une institution nationale de protection et de promotion de droits de l’Homme accréditée par le statut A selon les Principes de Paris.
D’après l’article 3 §2 de la loi du 21 novembre 2008 portant création d’une Commission consultative des droits de l’Homme « La Commission suit les processus de ratification des instruments internationaux relatifs aux droits de l’Homme, d’harmonisation de la législation, des règlements et pratiques au niveau national avec ces instruments et de leur mise en œuvre ».
La CCDH n’a pas la compétence pour traiter des cas individuels et ne peut donc pas faire d’analyse de cas de traitement cruels, inhumains ou dégradants enregistrés au Luxembourg. Dans ce cadre, il y a lieu de se référer à l’Ombudsman qui exerce également la mission de contrôleur externe des lieux privatifs de liberté (mécanisme national de prévention). 
Le présent rapport se base sur le 8e rapport périodique du Luxembourg pour ensuite faire des observations et recommandations. 
Dans un but de lisibilité et de clarté, le rapport parallèle de la CCDH suit la structure du rapport national.
[bookmark: _Toc129876589]Réponses aux questions posées dans la liste de points établie avant la soumission du rapport
[bookmark: _Toc129876590]Réponse à la question posée au paragraphe 2
La CCDH note qu’aucune réponse n’est fournie par le gouvernement en ce qui concerne la question du droit d’informer un proche ou un tiers au début de la privation de liberté. 
Le Code de procédure pénale prévoit la possibilité de prévenir « sans retard indu une personne de son choix », sauf décision contraire, écrite et motivée du magistrat compétent qui doit répondre à des critères définis dans le même article. Or, cela vaut uniquement pour les personnes « retenues » (placées en garde à vue) pour une durée maximale de 24h, contre lesquelles il existe des « indices graves et concordants de culpabilité » (art. 39, para. 4), ainsi que pour les personnes contre lesquelles un mandat d’amener ou d’arrêt est exécuté (art. 52-1, para. 3).  
Pour les personnes qui sont admises dans un Centre pénitentiaire, un nouveau projet de règlement grand-ducal (art. 2, para. 3), non encore adopté, prévoit que le condamné a le droit de prévenir une personne de son choix dans les 24 heures de son admission. Dans son avis 11/2022 récent (p. 8 et 19), la CCDH a recommandé au gouvernement de prévoir le droit des condamnés de prévenir un proche 
« immédiatement », en accord avec les recommandations européennes et internationales, sauf circonstances exceptionnelles. 
Quant aux prévenus, le projet de règlement prévoit que ce droit est soumis à l’accord préalable du magistrat compétent. Toutefois, le projet de règlement ne donne aucune information complémentaire sur les conditions de cette décision. Il aurait été alors plus judicieux d’encadrer le droit des prévenus directement dans le Code de procédure pénale, en s’inspirant du modèle précité de garde à vue. 
Il est d’ailleurs à noter que le projet de règlement grand-ducal relatif au centre pénitentiaire pour mineurs prévoit exactement la même situation que celle pour les adultes, en ce qui concerne leur droit d’informer une personne de leur choix ou leurs représentants légaux.
1. [bookmark: _Toc129876591]Réponse à la question au paragraphe 2(b)
Aucune disposition ne prévoit explicitement que les examens médicaux des personnes privées de liberté doivent être effectués hors de l’écoute et de la vue de tout personnel non médical. La référence au droit de se faire examiner par un médecin, ainsi que le secret professionnel auquel il est lié, ne sont en aucun cas une garantie permettant de conclure que les examens médicaux se font à l’abri de la vue d’une personne tierce. 
Il est à noter que le service du Contrôleur externe des lieux privatifs de liberté (CELPL) de l’Ombudsman, dans un rapport de visite de 2017 relatif à la situation des femmes en prison, a souligné le fait que « L’équipe de contrôle a été informée de nombreuses fois que des examens médicaux de toute nature, voire même un accouchement entier (sic !) ont eu lieu en présence de personnel non médical et ceci en l’absence de toute demande émanant du médecin responsable. » (p. 8). Dans son avis 11/2022 relatif à l’organisation du centre pénitentiaire, la CCDH a ainsi recommandé au gouvernement de prévoir explicitement dans le règlement grand-ducal l’interdiction de la présence de personnel non médical aux examens médicaux. 
[bookmark: _Toc129876592]Réponse à la question posée au paragraphe 2(c) 
En ce qui concerne l’information quant aux droits des personnes privées de liberté, en cas de flagrance ou dans le cadre de l’enquête préliminaire ou l’instruction préparatoire, les personnes retenues sont en effet informées de leurs droits (art 39, para. 2, art. 46, para. 3, et art. 52-1, para. 1 du Code de procédure pénale). 
Toutefois, en ce qui concerne les droits des personnes admises dans un Centre pénitentiaire en tant que condamné ou prévenu, le projet de règlement grand-ducal récemment déposé prévoit le fait que les détenus sont informés de leurs droits et obligations dans les 2 jours de leur admission (art. 2, para. 4). Dans son avis y relatif (pp. 8-9), la CCDH a recommandé au gouvernement d’élargir ce droit en prévoyant tout au moins une transmission écrite des informations dès l’admission, suivie d’une explication orale, si possible dès l’admission, ou exceptionnellement dans les 2 jours. De plus, il convient de prévoir explicitement le fait que ces informations doivent être transmises dans une langue comprise par la personne et d’une manière accessible en tenant compte de la situation personnelle du détenu. 
D’une manière plus générale, selon la CCDH, il aurait été judicieux de prévoir dans ce règlement grand-ducal, en parallèle des obligations et de l’organisation des centres pénitentiaires, un chapitre relatif aux droits humains des personnes détenues.
[bookmark: _Toc129876593]Réponse à la question posée au paragraphe 2(d)
Quant à la situation des mineurs privés de liberté, il est à préciser qu’en avril 2022, le gouvernement a déposé 3 projets de loi et un projet de règlement grand-ducal dans le cadre de la réforme de la protection de la jeunesse, consistant en une distinction entre les mineurs en conflit avec la loi et ceux en détresse. 
Le projet de loi n°7991 relatif à la procédure pénale pour mineurs prévoit le droit à l’information de ses droits procéduraux pour tout mineur poursuivi sur base de la loi à venir, et ceci avant tout interrogatoire (art. 4). Ces droits incluent notamment le droit d’être assisté d’un avocat (art. 6) et celui d’être accompagné par un représentant légal pour toutes les étapes de la procédure (art. 7). En outre, l’article 5 prévoit l’information des représentants légaux, notamment en cas de privation de liberté. Ledit projet de loi a toutefois été amendé en date du 20 février 2023. Alors que la CCDH salue l’introduction de différentes garanties procédurales, elle regrette que les amendements gouvernementaux ont apporté des changements importants au texte initial, notamment en limitant de manière significative le droit à l’assistance par un avocat. Quant au droit à un avocat, tout en prévoyant, au § 1er de l’article 6, le principe du droit d’être assisté par un avocat pour tout mineur, les amendements prévoient qu’il peut être dérogé à ce droit « lorsque l’assistance obligatoire d’un avocat n’est pas proportionnée au regard des circonstances de l’espèce, compte tenu de la gravité de l’infraction présumée, de la complexité de l’affaire et des mesures susceptibles d’être adoptées en rapport avec ladite infraction ». Finalement, il est précisé que dans tous les cas, le mineur doit être assisté par un avocat lorsqu’il est susceptible d’avoir commis un crime. 
La CCDH insiste sur l’importance d’une approche protectrice de l’intérêt supérieur du mineur qui prévoit la présence obligatoire d’un avocat au stade le plus précoce de la procédure pénale. 
Elle rappelle que dans son observation générale n° 10, le Comité des droits de l’enfant souligne l’importance de la présence de l’avocat et le rôle crucial qu’il a à jouer, surtout lors des auditions par la police. Il précise d’ailleurs que le but de l’assistance par un avocat est aussi d’exercer un contrôle indépendant sur les méthodes d’interrogatoire.[footnoteRef:1] [1:  ONU, Comité des droits de l’enfant, Observation générale n°10, op.cit., §58 : « Un contrôle indépendant doit être exercé sur les méthodes d’interrogatoire afin de s’assurer que les éléments de preuve ont été fournis volontairement, et non sous la contrainte, compte tenu de l’ensemble des circonstances, et sont fiables. Lorsqu’il s’agit de déterminer le caractère volontaire et la fiabilité des déclarations ou aveux faits par l’enfant, le tribunal ou tout autre organe judiciaire doit tenir compte de l’âge de l’enfant, de la durée de la garde à vue et de l’interrogatoire, ainsi que de la présence du conseil juridique ou autre, du/des parent(s), ou des représentants indépendants de l’enfant. » ] 

La CCDH note encore que des arguments comme les coûts additionnels pour l’État ou une surcharge de travail pour les différents acteurs ne présentent pas des argumentaires valables pour restreindre un droit fondamental.
Alors que la version initiale du projet de loi prévoyait encore une assistance de tout mineur par un avocat spécialisé en matière de droits de l’enfant, la CCDH regrette que suite aux amendements gouvernementaux, un recours à des avocats spécialisés en matière de droit pénal, mais non pas nécessairement en matière des droits de l’enfant sera aussi possible à l’avenir. 
En ce qui concerne le droit à l’information des représentants légaux, la CCDH préconise qu’en cas d’impossibilité de contacter les représentants légaux ou lorsque cela serait contraire à son intérêt supérieur, le mineur ait le libre choix de désigner une personne de confiance. 
Finalement, la CCDH note qu’à l’heure actuelle, tout ce qui se passe avant l’interrogatoire, par exemple la conduite dans la voiture de police, la fouille corporelle ou la prise des empreintes, a lieu sans la présence de l’avocat du mineur. 
Selon les informations à la disposition de la CCDH, il n’est pourtant pas rare qu’un « interrogatoire informel » ait lieu dans ces instants. Il s’agit d’ailleurs d’une pratique qui semble courante dans d’autres pays européens, et qui peut avoir un impact négatif sur les droits procéduraux du mineur et sur l'évolution ultérieure des procédures.[footnoteRef:2] [2:  FRA, Rapport « Garanties en faveur des enfants impliqués dans des procédures pénales”, op.cit., p.61 ; voir aussi: FRA (2019), Rapport « Rights in practice: Access to a lawyer and procedural rights in criminal and European arrest warrant proceedings », 2019, p. 30] 

Dans ce sens, il échet encore de noter que l’article 18 du projet de loi relatif aux procédures d’identification par empreintes génétiques (tel que modifié par les amendements gouvernementaux du 20 février 2023), ne prévoit pas la présence de l’avocat, et ceci contrairement à ce qui est par exemple prévu dans le projet de loi relatif aux mineurs victimes et témoins dans le cadre de la procédure pénale en cas de prélèvement de cellules humaines.[footnoteRef:3] [3:  Projet de loi n°7992 relatif aux droits des mineurs victimes et témoins dans le cadre de la procédure pénale, art. 9 (1) « Lorsque le prélèvement de cellules humaines aux fins de l’établissement d’un profil d’ADN de comparaison est effectué sur un mineur victime ou témoin aux fins prévues par l’article 47-1 du Code de procédure pénale, ses représentants légaux ou la personne de confiance du mineur ainsi que son avocat assistent au prélèvement sauf si le mineur refuse leur présence. »] 

[bookmark: _Toc129876594]Réponse à la question posée au paragraphe 3(a)
La CCDH s’interroge sur la cohérence et la fiabilité des données présentées par le gouvernement dans le cadre du présent rapport étant donné qu’elles ne correspondent pas aux données recueillies par le rapporteur national : la CCDH, rapporteur national en matière de traite des êtres humains (TEH), a analysé les données statistiques désagrégées dans ses rapports bisannuels : 1er Rapport sur la TEH (p. 17) ; 2e Rapport sur la TEH (p. 7) ; 3e Rapport sur la TEH (p. 14).
La réponse incomplète du gouvernement reflète d’ailleurs la nécessité générale d’améliorer la collecte de données statistiques au Luxembourg. Dans son rapport de 2019, le rapporteur avait mis en avant l’absence d’un système informatique adapté et unique et avait recommandé au gouvernement d’ impliquer le STATEC ainsi que l’Université du Luxembourg dans la mise en place d’un tel système. Des progrès ont été accomplis entretemps qui sont avant tout le fruit des nombreux efforts déployés par la police judiciaire. Or, la collecte de données statistiques reste généralement insuffisante au Luxembourg et il faudra redoubler d’efforts en la matière, y compris au niveau des autorités judiciaires, afin de mettre en place un modèle plus performant, cohérent et fiable.
[bookmark: _Toc129876595]Réponse à la question posée au paragraphe 3(b)
La CCDH a regretté dans son 3e Rapport (p.73) sur la TEH que le Plan d’action national de lutte contre la traite des êtres humains, qui date de 2016, et pour lequel une mise à jour était prévue pour 2020, n’ait toujours pas été actualisé. Elle réitère sa recommandation de présenter dans les meilleurs délais un nouveau plan d’action qui comprend des mesures concrètes, précises, assorties de délais, avec un accent sur la traite dans le monde du travail. Elle renvoie également à sa recommandation de faire évaluer ces plans d’action par un mécanisme indépendant. 
Les autres plans d’action (p.ex. entreprises et droits humains) ne tiennent nullement compte de la TEH. Le plan d’action national « Egalité entre les femmes et les hommes » mentionne la TEH uniquement dans le cadre de la lutte contre les violences domestiques. Il est par conséquent nécessaire de faire des efforts supplémentaires pour veiller à la cohérence des politiques. 
En outre, l’article 1 er de la loi du 28 février 2018 prévoit la création d’un Comité « Prostitution », qui suit le phénomène et analyse son évolution et ses conséquences. Il est également prévu que ce Comité travaille en étroite collaboration avec le Comité de suivi de la lutte contre la traite des êtres humains. Le rapporteur a regretté dans son 3e rapport sur la TEH que le règlement grand-ducal devant préciser la composition, l’organisation et le fonctionnement du Comité « Prostitution » n’avait pas encore été adopté. Un projet de règlement grand-ducal a été déposé en date du 14 octobre 2022 mais n’est pas encore entré en vigueur
. 
[bookmark: _Toc129876596]Réponse à la question posée au paragraphe 3(c)
En ce qui concerne les mesures de réparation, le rapporteur a dû constater que des efforts supplémentaires sont nécessaires. Il est regrettable que le gouvernement n’a pas fourni de données relatives au pourcentage de cas dans lesquels une indemnisation a été accordée ainsi que son montant moyen. La CCDH a analysé cette question dernièrement dans son 3e rapport sur la TEH (p. 32, 67 et 107). 
Dans la pratique, l’accès des victimes aux indemnisations est difficile, avec des montants alloués qui sont beaucoup moins significatifs que ce qui est demandé par les victimes. Il y a lieu d’identifier d’éventuels obstacles empêchant l’accès effectif des victimes de la traite des êtres humains à l’indemnisation qui tienne compte des conséquences des dégâts causés et de trouver des solutions à ce problème
Indemnisation octroyée par les juridictions :
Pour les années 2019 et 2020, seulement deux des 24 victimes de TEH ont demandé et reçu des dommages et intérêts (une troisième demande a été rejetée). À noter que sans constitution de partie civile et de demande de la part de la victime, les juges ne peuvent pas allouer d’office des dommages et intérêts.
Selon le Ministère de la Justice, le faible nombre de demandes d’indemnisation s’expliquerait par le fait que les victimes ont « très souvent fait le choix de retourner au plus vite dans leur pays d’origine au lieu d’accepter les mesures de protection proposées ».[footnoteRef:4] Or, même si une victime décide malgré tout de réclamer des dommages et intérêts, les montants alloués ne représentent qu’une fraction minime des montants demandés : 5.000€ au lieu de 29.000€ et 2.000€ au lieu de 10.000€. Le rapporteur note aussi que les juridictions n’ont jamais prononcé le sursis probatoire prévu à l’article 629 et suivants du Code de procédure pénale assorti à la condition d’indemniser la victime dans un délai indiqué. [4:  GRETA, Réponse du Luxembourg au Questionnaire pour l’évaluation de la mise en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des âtres humains par les Etats parties, Troisième cycle d’évaluation, 2 mars 2021, p. 13, disponible sur https://rm.coe.int/reponse-du-luxembourg-au-questionnaire-sur-la-mise-en-oeuvre-de-la-con/1680a363d1 ] 

Selon le gouvernement, la réalisation d’expertises pour chiffrer le préjudice réel se ferait régulièrement, « surtout en cas de lésions corporelles importantes ».[footnoteRef:5] Si les juridictions ont en effet la possibilité d’ordonner une telle expertise pour évaluer le chiffre exact des préjudices subis, le rapporteur tient à souligner qu’aucune expertise n’a été ordonnée en 2019 et 2020. Les juridictions ont toujours procédé à une évaluation « ex aequo et bono », c’est-à-dire une appréciation souveraine réalisée par le juge lorsque celui-ci estime qu’il n’y a pas d’éléments d’appréciation suffisants.  [5:  GRETA, Réponse du Luxembourg au Questionnaire pour l’évaluation de la mise en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des âtres humains par les Etats parties, Troisième cycle d’évaluation, 2 mars 2021, p. 15, disponible sur https://rm.coe.int/reponse-du-luxembourg-au-questionnaire-sur-la-mise-en-oeuvre-de-la-con/1680a363d1  ] 

Alors que les juridictions pénales sont en principe compétentes pour statuer sur tous les préjudices civils, qu’il s’agisse « de préjudices moraux, physiques ou matériels, des frais éventuels déboursés », les préjudices résultant de contrats de travail, y compris en matière de traite, semblent être exclus à l’heure actuelle par la jurisprudence luxembourgeoise. Pour obtenir la réparation de son préjudice résultant du non-paiement d’un salaire, les victimes semblent devoir actuellement déposer parallèlement à l’action publique au pénal une action en justice devant le Tribunal de travail. Les conséquences pour les victimes peuvent être de taille alors qu’en matière de recouvrement des salaires, le délai de prescription est en principe fixé à trois ans : si les demandes d’indemnisation des victimes sont déclarées irrecevables à la fin de la procédure pénale, qui peut durer en moyenne plus de trois ans, il sera trop tard pour introduire encore une demande relative aux salaires auprès des juridictions de travail.
Indemnisation octroyée par l’État : 
L’article 1er de la loi modifiée du 12 mars 1984 relative à l’indemnisation de certaines victimes de dommages corporels résultant d’une infraction a fait l’objet d’une analyse par la CCDH dans son 3e rapport sur la TEH. Elle y a notamment constaté que la loi prévoit que l’indemnité peut être refusée ou réduite « en raison du comportement de la personne lésée lors des faits ou de ses relations avec l’auteur des faits » et s’est demandé quel type de comportement et dans quelle mesure celui-ci peut influencer l’octroi d’une indemnisation. En tout cas, elle a souligné qu’il faut veiller à éviter une culpabilisation des victimes de TEH. 
Seules les victimes de formes de TEH d’une exceptionnelle gravité semblent pouvoir recourir à l’indemnisation par l’État, et ceci dans des conditions limitées, ce qui pourrait, en partie du moins, expliquer pourquoi jusqu’aujourd’hui, le Ministère de la Justice n’a toujours pas été saisi d’une demande de la part d’une victime de la TEH. La CCDH a invité le gouvernement à évaluer et, le cas échéant, revoir le cadre légal afin de le rendre plus accessible. Elle se demandait par exemple si les conditions d’applicabilité de ce dispositif ne sont pas trop restrictives et que l’accès ne devrait pas être garanti à toutes les victimes de la TEH, indépendamment de leur âge. De plus, elle a invité le gouvernement à renforcer la sensibilisation des victimes et de leurs représentants afin de rendre cette possibilité d’indemnisation plus visible.
En ce qui concerne la protection des témoins, la CCDH recommande depuis des années de prévoir un cadre légal pour un programme de protection des témoins (et autres personnes concernées) en étroite collaboration avec les acteurs du terrain. L’article 1017-13 du Code de procédure civile invoqué dans la réponse du gouvernement est largement insuffisant.


[bookmark: _Toc129876597]Réponse à la question posée au paragraphe 4
Conformément à la loi du 21 novembre 2008 portant création d’une Commission consultative de Droits de l’Homme au Grand-Duché de Luxembourg, la CCDH n’a pas compétence pour traiter des cas individuels ou recevoir des plaintes. 
Quant aux recommandations du Service du contrôle externe des lieux privatifs de liberté (CELPL), il convient de se pencher sur la question du placement de mineurs dans un centre pénitentiaire pour adultes. 
En effet, après des années de recommandations dans ce sens, tant au niveau national, qu’international, la CCDH ne peut que saluer le fait qu’à travers la réforme de la protection de la jeunesse en cours, il a été décidé de ne plus placer des mineurs dans un centre pénitentiaire pour adultes. Cela devrait se faire par la création d’un nouveau centre pénitentiaire pour mineurs.
Or, au vu du réaménagement des locaux et de l’augmentation du nombre de places dans ce nouveau centre pénitentiaire, il a été décidé de placer pendant la durée des travaux les mineurs au centre pénitentiaire d’Uerschterhaff, une prison fermée accueillant les prévenus masculins, (projet de loi n°7991, p. 6 et art. 75). La CCDH rejoint l’avis des autorités judiciaires et celui du Service Central d’Assistance Sociale du Parquet Général qui s’opposent à cette décision. Elle ne peut que regretter cette solution qui risque de durer plusieurs années, surtout au vu du fait que la réforme de la protection de la jeunesse annonce fièrement un changement de paradigme consistant entre autres à faire cesser l’incarcération de mineurs dans un centre pénitentiaire pour adultes. 
En ce qui concerne plus particulièrement le placement en psychiatrie des personnes mineures, la CCDH rappelle qu’actuellement les enfants placés en psychiatrie l’ont été sur base de la loi de 1992 ce qui a eu pour conséquence le transfert automatique de l’autorité parentale à l’hôpital lui-même, mais aussi un impact négatif sur les garanties procédurales des enfants concernés. La CCDH salue dès lors que le projet de loi 7994 prévoit qu’à l’avenir la loi de 2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes atteintes de troubles mentaux constituera la seule base légale pour placer un mineur en psychiatrie. 
Dans son avis sur le projet de loi 7994, la CCDH recommande néanmoins d’évaluer, ensemble avec les experts en la matière, et le cas échéant, d’adapter le texte afin de permettre de couvrir toutes les situations nécessitant un placement ou une admission en psychiatrie. Par ailleurs, afin de garantir l’accès à un avocat pour tout enfant tombant sous le champ d’application de la loi de 2009, la CCDH recommande de prévoir explicitement dans le texte de la loi qu’en cas d’hospitalisation sans son consentement d’un enfant, un avocat lui soit nommé d’office pour s’assurer qu’en cas de besoin, il puisse exercer les recours à sa disposition sans faire dépendre cet exercice d’un degré d’information ou de maturité.
1. [bookmark: _Toc129876598]Réponse à la question posée au paragraphe 5(c)
En ce qui concerne l’évaluation de traumatisme dans le cadre de l’examen médical, prévu à l’article 4 de la loi du 18 décembre 2015 sur l’accueil des demandeurs de protection internationale et de protection temporaire, la CCDH note que plusieurs organisations de la société civile au Luxembourg ont souligné les problèmes qui existent en cette matière. 
Elle se permet ainsi de renvoyer aux « Recommandations pour 2021 »  de Passerell a.s.b.l (Point 2.9. Organiser la détection précoce systématique des signes de tortures et de violences psychologiques et sexuelles) ainsi qu’à l’ « Ensemble de recommandations pour assurer une Couverture Sanitaire Universelle et des mesures connexes au Luxembourg » du Ronnen Dësch.
1. [bookmark: _Toc129876599]Réponse à la question posée au pagraphe 6(c) 
En ce quoi concerne l’accès simple et rapide à la procédure de protection internationale, la CCDH se permet d’évoquer une pratique préoccupante de la Direction de l’Immigration du Ministère des Affaires étrangères et européennes qui constitue une violation des droits fondamentaux. Ainsi, en été 2020, la CCDH a été informée qu’un nombre important de demandeurs d’asile, y inclues des familles avec enfants en bas âge, se trouveraient découragés, voire intimidés, de demander la protection internationale dans les locaux de la Direction de l’Immigration. Selon les chiffres communiqués par le Ministère, il s’avère que pour la première moitié de 2020, près d’une personne sur deux aurait changé d’avis après avoir, dans un premier temps, souhaité déposer une demande d’asile. Selon le Ministère, il s’agit de personnes qui ne sont pas qualifiées pour voir leur demande d’asile aboutir au Luxembourg et il estime que les agents de la Direction de l’Immigration rempliraient leur obligation légale d’information des personnes concernées. La CCDH se montre fortement préoccupée par cette pratique et insiste sur les situations dramatiques des personnes concernées qui, sans attestation de dépôt de demande de protection internationale, se sont retrouvées dans la rue. La CCDH exhorte le gouvernement à garantir le plein respect du droit d’asile et la prise en charge des personnes se trouvant, involontairement, dans l’impossibilité de solliciter la protection internationale.
Cette pratique a d’ailleurs été fortement critiquée par le Collectif des Réfugiés au Luxembourg et en novembre 2020, une ONG luxembourgeoise a déposé un recours au tribunal administratif contre cette pratique.
1. [bookmark: _Toc129876600]Réponse à la question posée au paragraphe 8
Outre la formation des policiers, il convient de se pencher sur celle des agents pénitentiaires et des autres agents de l’État employés au sein de l’Administration pénitentiaire. Actuellement, la formation de base prévoit 6 heures de formation portant les droits humains (cf. règlement grand-ducal relatif à la formation spéciale au sein de l’administration pénitentiaire). Cela représente un apprentissage basique, mais ne peut en aucun cas être considéré comme suffisant. Il est donc essentiel de prévoir des formations plus spécifiques et obligatoires portant spécifiquement sur les droits humains et d’autres aspects plus particuliers propres aux droits des personnes détenues, dont notamment l’interdiction de la torture et des traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
En ce qui concerne le principe de l’utilisation de la force en dernier ressort, le projet de loi 7991 portant introduction d'une procédure pénale pour mineurs réglemente à l’article 11 l’usage de la force sur le mineur par la police grand-ducale.
En ce qui concerne les formations des agents concernés par l’identification des victimes de la traite parmi les demandeurs d’asile, la CCDH note qu’au Luxembourg en principe seuls les agents de Police judiciaire peuvent identifier les victimes de la traite. Or, toute personne peut détecter des victimes potentielles de la traite, y inclus les agents de la direction de l’immigration et de l’office national de l’accueil (ONA). La CCDH renvoie dans ce dernier contexte aux recommandations au sujet de l’importance des formations pour tous les acteurs concernés, qu’elle a faites dans son 3e rapport sur la TEH (pp. 68, 80 et 118).  
[bookmark: _Toc129876601]Réponse à la question posée au paragraphe 9(d)
La CCDH note que la réponse du gouvernement porte uniquement sur la question des formations et la prévention dans le cadre de la traite, tandis que la question du Comité porte sur l’élaboration éventuelle de « méthodes spéciales pour évaluer l’efficacité et l’incidence de ces formations sur la prévention de la torture et le respect du principe de l’interdiction absolue de la torture ». La CCDH a abordé la question des formations en matière de TEH dans son 3e rapport sur la TEH (pp. 68-70). En ce qui concerne la prévention, la CCDH avait dans ce même rapport invité le gouvernement à intensifier ses efforts notamment dans les domaines des entreprises et droits humains (p. 34), de la prostitution (p. 50), des personnes en situation de séjour irrégulière (p. 52), des enfants vulnérables et marginalisés (p. 57), de collecte de données (p. 61) et du travail domestique (p. 76 et 118).
[bookmark: _Toc129876602]Réponse à la question posée au paragraphe 10(a)
Il est à noter que fin 2022, le nouveau Centre pénitentiaire Uerschterhaff (CPU) a ouvert ses portes à Sanem. Il accueille les personnes de sexe masculin qui se trouvent en détention préventive. Cela a certainement eu un impact sur le taux d’occupation du Centre pénitentiaire de Luxembourg (CPL).
[bookmark: _Toc129876603]Réponse à la question posée au paragraphe 10(b) 
Le rapport du gouvernement indique que le taux de personnes se trouvant en détention préventive est d’environ 50% de la population carcérale générale. Dans le rapport SPACE I de 2021 du Conseil de l’Europe, il est indiqué un taux de 43,3% de prévenus. Ce taux est bien au-delà de la moyenne européenne de 28,9%, et le Luxembourg se place ainsi à la 8e place parmi les pays du Conseil de l’Europe. Le Procureur général d’Etat du Luxembourg avait d’ailleurs eu l’occasion de plaider en faveur d’une limitation de la durée initiale de détention préventive, avec possibilité de renouvellement sous certaines conditions (pp. 20-21). 
De plus, ce même rapport indique qu’au 31 janvier 2021, le nombre de personnes étrangères au sein des centres pénitentiaires luxembourgeois s’élevait à 73,1%, se plaçant à la 3e place des pays du Conseil de l’Europe. 55% de la population carcérale était alors constituée de personnes de nationalité étrangère non-résidentes et sur les 241 personnes se trouvant en détention préventive, 195 étaient de nationalité étrangère. 
La CCDH ne dispose pas de chiffres en ce qui concerne le nombre de personnes non-résidentes se trouvant en détention préventive. Toutefois, elle souhaite souligner dans ce contexte, qu’elle s’inquiète de l’existence d’une présomption de risque de fuite lorsque la personne n’a pas sa résidence légale au Luxembourg, permettant au juge d’instruction de placer la personne en détention préventive en respectant des conditions moindres que celles qui s’appliquent aux personnes y ayant leur résidence légale (art. 94, para. 3 du Code de procédure pénale). Le Comité des droits de l’homme, ainsi que le Conseil de l’Europe recommandent pourtant de ne pas conclure à un risque de fuite en se basant uniquement sur le fait qu’il s’agit d’une personne étrangère ou n’étant pas résident de ce pays. 
Le projet de loi 7991 prévoit des règles particulières pour la détention préventive des mineurs (article 27-29). La CCDH estime pourtant que la formulation de ces dispositions n’est pas suffisamment protectrice des droits de l’enfant et ne tient pas compte des normes internationales en la matière.
La CCDH est ainsi d’avis que le projet de loi devrait être adapté afin de prévoir explicitement que le recours à la détention préventive d’un mineur ne pourra être décidé qu’à titre exceptionnel et si aucune autre mesure alternative n’est possible. 
En ce qui concerne la durée de la détention préventive, celle-ci peut aller jusqu’à un an (art. 29 (4)), ce qui est contraire aux recommandations du Comité international droits de l’enfant en la matière, qui fixe une durée de six mois comme maximum. 
[bookmark: _Toc129876604]Réponse à la question posée au paragraphe 10(c)
Quant aux conditions sanitaires dans les centres pénitentiaires, il est à noter que le projet de règlement grand-ducal relatif aux centres pénitentiaires prévoit dorénavant qu’il reviendra au directeur du centre pénitentiaire de vérifier de manière trimestrielle l’alimentation, l’hygiène, le chauffage, l’éclairage, la ventilation et la propreté des vêtements et de la literie des détenus (art. 37), alors que cette tâche était auparavant exécutée par le médecin du centre pénitentiaire. Selon la CCDH, la responsabilité du contrôle devrait demeurer auprès du personnel médical, en accord avec les recommandations internationales en la matière (voir règle 35 des règles Nelson Mandela, règle 44 des règles pénitentiaires européennes).
1. [bookmark: _Toc129876605]Réponse à la question posée au paragraphe 11(a)
Selon les informations à la disposition de la CCDH, les adultes privés de liberté bénéficient d’une consultation médicale hebdomadaire. En cas d’urgence, le détenu informe l’infirmier qui appelle le médecin qui décide à son tour d’éventuelles mesures médicales complémentaires. Par contre, les mineurs qui le demandent sont directement consultés par un médecin. Les consultations avec des médecins spécialistes seraient également accessibles pour tous les détenus, avec une prise en charge financière totale. En parallèle de la présence d’un médecin 5 jours par semaine, l’infirmerie serait présente 24/24h et 7/7j. Une offre de prise en charge psychiatrique serait également proposée. La CCDH salue la prise en charge médicale proposée aux détenus et invite le gouvernement à mettre davantage l’accent sur le volet psychologique et psychiatrique en vue de proposer une offre satisfaisante tant au niveau de la prise en charge médicale, que de l’infrastructure, qui soit accessible et régulièrement disponible pour les personnes concernées.
Toutefois, la CCDH invite en outre le gouvernement à prendre des mesures pour éviter une potentielle rupture de soins à la sortie de prison, notamment par une collaboration avec des services à même de continuer les soins des ex-détenus ou une prise en charge financière des soins et médicaments pendant une période adéquate à la sortie de prison. 
[bookmark: _Toc129876606]AB. Réponse à la question posée au paragraphe 11(c)
Le projet de règlement  relatif au centre pénitentiaire pour adultes prévoit un examen médical dans les 24h de l’admission du détenu. Celui relatif au centre pénitentiaire pour mineurs prévoit cet examen « sans délai » (art. 7). Aux yeux de la CCDH, il aurait été judicieux de prévoir un examen médical sans délai également pour les adultes. 
Le paragraphe 2 de l’article 7 du règlement grand-ducal relatif au centre pénitentiaire pour mineurs prévoit en outre qu’il doit être procédé à la documentation écrite de toute blessure visible lors de l’admission, accompagnée d’une photo en cas de consentement du détenu. Or, à travers la lecture du commentaire de l’article, il apparaît que le but est uniquement d’« éviter toutes discussions ultérieures relatives à la question de savoir si une blessure existait déjà au moment de l'admission du détenu en prison ou, au contraire, lui a été infligée pendant son séjour ». 
[bookmark: _Toc129876607]AC. Réponse à la question posée au paragraphe 12
D’une manière générale, la CCDH souhaiterait attirer l’attention du Comité sur quelques points importants en lien avec la procédure disciplinaire dans les Centres pénitentiaires. 
L’article 32 de la loi du 20 juillet 2018 relative à l’administration pénitentiaire définit le cadre des sanctions disciplinaires, le paragraphe 2 étant lié aux actes susceptibles de faire l’objet d’une sanction disciplinaire, et le paragraphe 3 listant les différentes sanctions pouvant être prononcées. Or, aucune mention n’est faite au sujet de la sanction applicable en réponse à un acte déterminé, ou encore des conséquences encourues dans des cas tels que la récidive par exemple (sauf pour mentionner qu’elle sera prise en compte dans la détermination de la sanction). De plus, les sanctions sont cumulatives, sans détermination d’une certaine limite. La CCDH a ainsi eu l’occasion dans son avis 11/2022 de plaider en faveur de l’instauration d’une échelle des sanctions permettant, d’une part, une plus grande transparence et une mise à l’écart de l’arbitraire, et d’autre part, une prévisibilité de la sanction pour les détenus. Elle répondrait ainsi au principe essentiel de légalité et de prévisibilité des peines et aux exigences en termes de proportionnalité permettant de ne pas mener à une violation de l’article 3 de la CEDH relatif à l’interdiction de la torture (CourEDH, arrêt Ramishvili et Kokhreidze c. Géorgie, paras. 82-83). 
Une autre question qui mérite d’être abordée est celle de la composition de la commission de discipline. L’article 56 du projet de règlement grand-ducal relatif à l’organisation des centres pénitentiaires prévoit que celle-ci est composée du directeur du centre pénitentiaire ou son délégué, qui « peut, s’il l’estime utile » se faire assister par un secrétaire et/ou un agent pénitentiaire. Qu’en est-il alors des exigences de pluralité et de pluridisciplinarité dans cette composition, afin de veiller à des procédures qui aient un intérêt réel pour la réhabilitation et qui prennent en compte la situation individuelle particulière du détenu ?
Réponse à la question posée au paragraphe 12(a) : 
Concernant l’isolement disciplinaire dans les centres pénitentiaires, prévu à l’art. 32, para. 4 de la loi de 2018 relatif à l’administration pénitentiaire, il peut être décidé pour une durée maximale de 14 jours. Il entraîne une privation de certains droits, notamment de travail, des avantages ou des activités en commun, mais un maintien du droit de visite, de correspondance, de lecture et de promenade effectuée seule. Or, comme évoqué ci-dessus, la procédure disciplinaire n’étant pas strictement encadrée, les critères pour l’application de cette sanction à un détenu ne sont pas suffisamment clairs. En tout état de cause, il ne ressort pas clairement de la loi qu’il s’agit d’une mesure de dernier ressort, bien que la loi indique cette mesure, entre autres, comme étant une « sanction plus sévère » (cf. art. 33, para. 5 de la loi de 2018). 
Une des problématiques est liée au fait que la sanction disciplinaire peut, selon la loi, consister en une limitation des « avantages », et que le projet de règlement grand-ducal indique que l’utilisation du téléphone correspond à un tel « avantage ». Cela signifie qu’elle peut être retirée pour raisons disciplinaires (art. 97, para. 2 du projet de règlement grand-ducal . La CCDH plaide pour que l’utilisation du téléphone ne soit en aucun cas considéré comme un « avantage », afin que tout détenu puisse garder contact avec ses proches. 
Quant au contrôle de l’état de santé du détenu, l’article 35 du projet de règlement grand-ducal prévoit une visite médicale pour les détenus faisant l’objet d’un isolement disciplinaire avant l’exécution de la mesure et ensuite « au moins une fois par semaine pendant l’exécution de cette mesure ». 
Enfin, en ce qui concerne l’isolement disciplinaire des mineurs, la CCDH souhaiterait faire part de l’évolution récente de la situation, de nombreuses règles internationales encadrant de manière stricte la possibilité de placement à l’isolement de mineurs. Dans ce contexte, nous rappelons que l’ancienne Unité de sécurité (UNISEC) qui était rattachée au Centre socio-éducatif de l’Etat (CSEE) deviendra le nouveau centre pénitentiaire pour mineurs et sera rattaché à l’administration pénitentiaire et que les mineurs ne pourront plus être placés dans un centre pénitentiaire pour adultes.
Actuellement, l’article 32 de la loi de 2018 relative à l’administration pénitentiaire prévoit la possibilité de confinement des détenus en cellule individuelle pour raisons disciplinaires, mais sans que cela ne puisse être appliqué aux mineurs. Or, le projet de loi n°7991 relatif au droit pénal pour mineurs prévoit une modification de cette loi afin de permettre le confinement en cellule individuelle des mineurs pour une durée maximale de 6 heures. 
Contrairement à la loi relative à l’administration pénitentiaire, l’article 9 de la loi relative au CSEE prévoit actuellement la possibilité d’un isolement en tant que sanction disciplinaire pour une durée de maximum 72h. Toutefois, dans le cadre de la réforme de la protection de la jeunesse, il est prévu de supprimer complètement la possibilité de recourir à l’isolement pour des raisons disciplinaires au sein du CSEE. 
La CCDH regrette que le focus n’ait pas été placé sur des mesures ou sanctions disciplinaires alternatives à l’isolement au lieu de prévoir simplement une réduction de durée. Dans ce contexte, elle ne saurait que répéter sa position constante selon laquelle il devrait s’agir d’une mesure de dernier ressort, à laquelle le Centre pénitentiaire devrait avoir recours avec parcimonie, voire pas du tout, en la remplaçant par des mesures éducatives davantage adaptées.
[bookmark: _Toc129876608]AD. Réponse à la question posée au paragraphe 12(b)
[bookmark: art_33]L’art. 33, paras. 5-10 de la loi de 2018 prévoit la procédure et les droits du détenu en cas de procédure disciplinaire. Il y est notamment prévu la mise à disposition dans certains cas de l’intégralité du dossier disciplinaire, un délai de 24h minimum en faveur du détenu pour préparer sa défense, la déposition du détenu devant la commission de discipline, le droit d’assistance par un avocat et le cas échéant par un interprète, ainsi que le fait que le prononcé de la sanction se fait en présence du détenu. De plus, la décision qui doit être motivée lui est également notifiée par écrit, avec indication des moyens de recours. De plus, la décision devra être motivée, notifiée par écrit avec indication des moyens de recours.
Il est toutefois à noter que l’accès à un interprète n’est prévu qu’en cas de nécessité. Vu qu’il s’agit d’une procédure qui peut avoir d’importantes conséquences sur la personne concernée, la CCDH plaide pour qu’un interprète professionnel soit toujours mis à disposition de la personne détenue dans le cadre de la procédure disciplinaire et qu’il devrait s’agir d’un droit de la personne détenue dans le cadre des droits de la défense, explicitement prévu dans la loi, au même titre que le droit de se faire assister par un avocat. Pourtant, au lieu d’ancrer le droit des détenus à un interprète dans la législation, un projet de loi récent (projet de loi 7869 portant modification de la loi du 20 juillet 2018, art. 22) a introduit une procédure de renonciation à un interprète. La CCDH s’interroge sur le risque que cette renonciation puisse ne pas se baser sur le consentement libre et éclairé des personnes maîtrisant peu ou pas les langues usuelles et les droits procéduraux, ou puisse mener finalement à un non-accès aux droits. 
[bookmark: _Toc129876609]AF. Réponse à la question posée au paragraphe 12(d)
Concernant les mécanismes de plaintes par rapport aux sanctions disciplinaires, l’art. 34 de la loi du 20 juillet 2018 relatif à l’administration pénitentiaire prévoit les voies de recours contre les décisions disciplinaires prises par les directeurs des centres pénitentiaires. Le recours administratif se fait devant le directeur de l’administration pénitentiaire, par écrit, dans un délai de 8 jours à partir de la notification de la décision. 
Dans ce dernier contexte, la CCDH regrette que les recours contre les décisions disciplinaires n’aient pas d’effet suspensif. Il convient en effet de trouver une balance entre les droits des personnes détenues et le rétablissement de l’ordre, afin de ne pas mener à une situation déséquilibrée et d’éviter que la personne détenue soit soumise à une sanction disciplinaire qui serait annulée par la suite. Une proposition du CELPL à cet égard serait par exemple d’imposer des délais de recours courts et un « délai assez bref pour la prise d’une décision de dernier ressort », et un délai de « 24 heures au maximum, à prolonger éventuellement pendant les fins de semaine » pour les recours gracieux. 
Les décisions prises par le directeur de l’administration pénitentiaire peuvent quant à elles faire l’objet d’un recours juridictionnel devant la chambre de l’application des peines (art. 35), par écrit, également dans un délai de 8 jours à partir de la notification de la décision. 
Aux yeux de la CCDH, il n’est pas utile de prévoir un recours hiérarchique auprès du directeur de l’Administration pénitentiaire comme préalable obligatoire à un recours judiciaire, un recours gracieux contre une décision administrative étant de toute façon toujours possible. Une telle obligation risque de rendre l’efficacité du recours totalement illusoire. (Cf. CCDH, avis 03/2013, pp. 6-7). 
Quant aux mécanismes des plaintes de manière générale, le projet de règlement grand-ducal relatif à l’organisation des centres pénitentiaires prévoit la possibilité pour les détenus de présenter des requêtes et réclamations au directeur du centre pénitentiaire, mais également à d’autres autorités étatiques, judiciaires, de contrôle, etc. (articles 43-46). Or, alors que le traitement par le centre pénitentiaire doit généralement se faire dans les meilleurs délais et la décision motivée, une exception est prévue pour celles qui seraient manifestement abusives ou infondées ou qui ont déjà fait l’objet d’une décision antérieure. Aux yeux de la CCDH, ainsi que du CELPL, toutes les requêtes devraient être traitées dans un délai raisonnable et toutes les décisions motivées. Enfin, il est à souligner que le détenu dispose uniquement d’un mois après la date des faits pour déposer une requête, et qu’en cas de difficultés de rédaction de la requête, le directeur désigne une personne qui sera en charge d’aider dans la rédaction de la requête. Dans ce dernier contexte, la CCDH plaide pour que le détenu puisse obtenir l’aide de toute personne de confiance désignée par lui (cf. CCDH, avis 11/2022, pp. 29-30).
[bookmark: _Toc129876610]AG. Réponse à la question posée au paragraphe 13
La CCDH ne dispose pas d’informations au sujet des décès ou des actes de violence survenus dans les différents lieux de privation de liberté. Toutefois, elle se permet de faire référence aux rapports annuels du CELPL qui recensent les incidents dont elle a connaissance dans le cadre de ses activités de permanence : rapport annuel 2019 (pp. 17-20), rapport annuel 2020 (pp. 15-19), rapport annuel 2021 (pp. 14-18).  
[bookmark: _Toc129876611]AI.	Réponse à la question posée au paragraphe 14
La CCDH souhaiterait attirer l’attention sur une proposition de loi récente, proposant d’introduire une interdiction de placement en rétention des personnes mineures, à laquelle la CCDH ne peut que se rallier au vu de ses revendications constantes dans ce sens (CCDH, Avis 11/2021). Dans ce contexte, elle ne peut que déplorer la prise de position du gouvernement qui a décidé de maintenir cette pratique, en estimant que « lorsque des familles avec enfants refusent catégoriquement l’option du retour volontaire, le placement en rétention de ces familles devient malheureusement inévitable », et que cette mesure serait justifiée par le fait que dans certains cas il serait « dans l’intérêt supérieur de l’enfant de regagner son pays d’origine pour être réuni avec sa famille ». La CCDH ne peut que regretter le fait que cette terminologie d’intérêt supérieur de l’enfant ne soit utilisée que dans le cadre de mesures répressives, alors que le gouvernement se montre beaucoup plus réticent à y donner tout son sens lorsqu’il s’agit de protéger la personne mineure, notamment dans le cadre de sa consécration constitutionnelle (voir dans ce sens CCDH, Avis 02/2022, p. 23).
Finalement, la CCDH rappelle que dans l’Accord de coalition 2018-2023, le gouvernement a prévu de « créer une structure spécifique pour le placement en rétention de femmes, familles et personnes vulnérables. Une fois cette structure spécifique créée, la législation en matière de rétention sera adaptée afin de garantir que les enfants ne soient plus mis au centre de rétention ».[footnoteRef:6]  [6:  https://gouvernement.lu/dam-assets/documents/actualites/2018/12-decembre/Accord-de-coalition-2018-2023.pdf   ] 

La CCDH invite le gouvernement à respecter ses propres engagements et à mettre fin à la rétention administrative des enfants dans les meilleurs délais. Elle encourage les autorités à explorer pleinement toutes les alternatives aux mesures de rétention.[footnoteRef:7] [7:  CCDH, avis n° 04/2015 sur le projet de loi 6779, pp. 8-9, disponible sur : https://ccdh.public.lu/dam-assets/fr/avis/2015/avis-PL-6779.pdf   ] 

[bookmark: _Toc129876612]AK. Réponse à la question posée au paragraphe 15(b)
En ce qui concerne la rétention administrative des enfants accompagnés de leurs familles, la CCDH souligne que la rétention liée à l’immigration, même de courte durée et sous quelques conditions que ce soient, peut avoir un effet néfaste et durable sur le développement des enfants, qui sont d’ores et déjà traumatisés par leur parcours de vie, en nuisant notamment à leur santé physique, émotionnelle et psychique, ainsi qu’à leur développement cognitif. Pour les détails sur la législation et la pratique luxembourgeoise, elle se permet de faire référence à son avis 11/2021 relatif à la proposition de loi n°7633 relative à l’interdiction du placement en rétention des personnes mineures.
Alors que le gouvernement fournit uniquement des données sur la durée de rétention moyenne des familles accompagnés d’enfants, la CCDH note néanmoins qu’entre le 7 mars 2017 et les 31 octobre 2019, neuf familles avec 19 enfants mineurs ont effectivement séjourné plus de 72 heures au Centre de rétention.[footnoteRef:8] [8:  Guillaume Chassaing, Asile : 2047 demandeurs en 2019, Le Quotidien, 11 février 2020, disponible sur : https://ronnendesch.lu/wp-content/uploads/2020/02/Le-Quotidien_E-Paper-Ausgabe_Le-Quotidien_Dienstag-11-Februar-2020.pdf  ] 
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Concernant les actes racistes et xénophobes de manière générale, la CCDH souhaiterait attirer l’attention du Comité sur un récent projet de loi, qui vise à introduire une circonstance aggravante généralisée pour toute infraction (crime, délit et contravention), commis en raison d’un motif de discrimination. L’introduction d’un tel article dans la législation pénale luxembourgeoise ne peut être que saluée. Toutefois, dans un avis relatif à ce projet de loi, la CCDH a également pu souligner un certain manque de clarté qui nécessiterait des éclaircissements. 
Concernant plus particulièrement les agents des forces de l’ordre, il y a lieu de noter que le gouvernement a déposé le projet de loi 8065 visant à introduire des caméras-piétons (« Bodycams ») pour les agents de police. La prévention ainsi que la sanction des violences et l’usage excessif de la force par la police ne figurent pas parmi les objectifs principaux de ce projet de loi. Il ressort clairement du texte que la préoccupation principale était la protection des agents de la police d’attaques physiques, verbales et juridiques, tandis que les autres objectifs (protection des citoyens et collecte de preuves en cas d’infractions) ne sont guère abordés. Dans son avis, la CCDH a regretté ce déséquilibre qui a des conséquences sur la proportionnalité du projet de loi. Ce dernier laisse une grande marge d’interprétation aux agents de police concernant l’utilisation des bodycams, ce qui expose les citoyens à un risque d’arbitraire et les policiers à une insécurité juridique. Il faudra adopter une approche plus équilibrée en tenant dûment compte de leur impact pour toute la société, notamment pour la prévention, la constatation des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves lorsque ces infractions ne sont pas commises à l’encontre de policiers, mais à l’encontre de personnes tierces. Ceci est particulièrement important en cas de violences policières éventuelles. Le dispositif des bodycams doit être basé sur le respect des droits humains et le risque de discriminations inhérent à leur utilisation et à l’interprétation des enregistrements.
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Pour rappel, en printemps 2022, le gouvernement a déposé trois projets de loi et un projet de règlement grand-ducal dans le cadre de la réforme de la protection de la jeunesse, consistant en une distinction entre les mineurs en conflit avec la loi et ceux en détresse. 
Le projet de loi n°7991 relatif à la procédure pénale pour mineurs prévoit entre autre l’introduction d’un âge de responsabilité pénale, l’introduction de droits et de garanties procéduraux spécifiques dans le texte de la loi, l’introduction du principe général de non incarcération d’enfants dans une prison pour adultes (art. 60) ou encore l’introduction des mesures de diversion (art. 19-21), des alternatives à la détention préventive (art. 27-28) et des peines non privatives de liberté (art.48).
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